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ble rangée de hêtres et d'érables
qui la bordent.

Lorsque Cléophas et son cortège
entrèrent dans lo'beau village de
Sto Scholastique, tous les habitants
dormaient. Pas uno lumière no
brillait aux fonètros.

Le constablo fit arrêter sa voi-
lurc devant la prison et cogna plu-
sieurs coups à la porte pour faire
-éveiller le géolier M. Drouin. Ce-
lui-ci après quelques instant se fit
grincer une clé dans la serrure et
a lourde porto s'ouvrit pour rece-

voir le constable et son prisonnier.
Cléophas fut débarrassé do ses

lions et conduit dans une cellule.
Le constable alla retrouver les

témoins et le magistrat décida
qu'aucune déposition no se-ait pri-
se avant lo lendemain matin.

Ursule fut mise on pension chez
Lacroix.

Le juge de paix, lo constablo Ca-
raquette et Bénoni allèrent pren-
dire une larme chez Scholastique et
ensuite ils se couchèrent à l'Hiotel
Doré.

Le lendemain matin, un samedi,
tout Ste Scholastiqe était sur pied.
Chacun avait ou vont du crime do
St. Jérôme et chacun grillait d'ètro
rendu au moment ou il lui sorait
permis do voir le prisonnier. Ja-
mais excitation semblable n'avait
régné dans la place depuis l'affaire
des Indions d'Oka.

Enfin dix heures sonna. Déjà,
etoutes les banquettes do la cour

étaient remplis. Les agents do l'aui-
torité nyant entendu dire quo le
prisonnier avait agi comme un for-
.cén lors do son arrestation,
s'étaient armés pour la circons-
:tance. Le shérif Rousille portait
-SoI grard sabro et son député Gri-
.gon avait à sa ceinture lo couteau
catalan ýlo M. A. Raby. Enfin le
magistrat Valois prit place sur- le
banc et lo prisonnier parut cn cour.
.En lo voyant les gens de Ste. Selie.
lastique se disaient les uns aux au-
trs : c'est un vrai warrox. C'est lui
.a fait le coup.

Cléophas entendit sans trahir
-iucune émotion l'acte d'acusation.
Lorsque le jugo lui demanda s'il
était coupable il répondit d'une,
vçoix forme : Non coupable. Après
que le grofier cut prit les déposi-
rions dos témoins il fut décidé quo
'Cléophas soi-ait écroué on attendant

me i eocîaines assises de la cour
ci-riminele du district.

La cour se vida et le prisonnier
fut lo-é dans sa cellule.

Le iondontain matin, c'était un
dimanche.

Il n'y avait pas do messe pal-tco-
quo los rouges de l'endroit étaient
on gr-ibouille avec le curé au sujet
<e la construction d'un nouveau
presbytère. La chicane s'était on-
veniînéo et la conséquence fut que
l'église resta fermée on attendant
lndécision des arbitres.

Comme il faisait beau ce jour-là
=rsque tous los habitants de Sto.
eholastique allaient entendre la

.grando messe à Ste. Thérèse.
Lo géolior naturellement resta

chez lui pour avoir l'mil sur son
prisonnier. Comme Cléophas pa
-aissait bien tranguillisé le golier

-crut qu'il pouvait se livrer à sa
passion favorite on faisant un
peu do musique sur son harmo-
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ASSEMBLEE LEIGISLATIVE.

L'Orateur prend son siége à 3 hrs.
Après les affaires do routino.

L'IIoN. M. PAQUET propose que
la chambre voto une certaine somme
pour l'achat de 150 bouteilles du
SRomèdo du père Mathiou," pour
être distribuées parmi les députés.

Adopté.
L'HoN. M. MERCtER demande si

c'est l'intention du gouvernement
d'acheter d'autres voaux au cours
de la prochaine session,

L'IIHox. M. CHAPLEAU répond que
l'administration compte en acheter
encore deux ou trois.

M. GAUTHIER, le nouveau député
do l'Assomption, est présenté à la
chambre par les lions MM. Joly et
Langelier. Il prend son siégo sur la
deuxième rangée do la gauche. Son
entrée on chambre a été saluée par
les hourrahs enthousiastes dos libé.
raux.

M. PARENT demande à l'hon. M.
Joly s'il peut voter trois fois do
suite pour lo gouvernement sans se
faire appolor veau par les deputés
do la auche.

L'oN. M. JOLY. Non, car la
prochaine fois que vous donnorez
votre vote au ministère, vous en.
trérez dans lo pare.
* M. TARTE propose qu'il soit créé

un comité nommé le comité des
plaintes permanentes, le dit comité

nium. Lorsqu'il avait écorché un
morceau M. Carmel un do ses amis:
le repronnit pour l'estropier.

Cleophas qui aimait à entendre
des airs bien joués out le tympan
offonsé par les notes discordantcs
dos musicien. Il se dit :

Je veux bien être prisonnier
pour un crime que je n'ai pas com-
mis, mais que lo diable m'empue
si je reste à entendre cette musi-
que bien longtempts.

L'harmonium continua à faire
montor sea notes graves au cachot
do Cléophas.

Colui-ci se fâcha et tira un cou-
teau do sa poche. Il monta sur un
banc et se mità gosser los barreaux
do sa cellule. Après une heure do
travail il réussit à on desceller
doux et il fila par la fenêtre. Il se
rendit à la course jusqu'à la gare
ot se mit à suivre le track du che.
min de fer dans la direction de
Montréal,
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devant être composé do ML Ma.
thieu, Shynn et Tarte.

L'HoN. M. CRAPLEAU. M. L'Ora-
teur, comme j'ai une question de
privilégo à soulever, je désire que
les galeries soient vidéos.

Le reporter du Vrai Caniard, qui
est arrière du fauteuil de l'Orateur,
reste inaperçu.

L'HoN. M. CHAPL EAU. Si j'ai de-
mandé l'exclusion du public et do
la presse pendant la suite do nos
délibérations j'avais des motif sé-
rieux pour le fairo. A notre der-
nière séance il a été convenu que
tous les canadiens en viendraient
d uns entente afin de donner à l'u-
nivers le spectacle de l'union la
plus parfaite entre deux partis po-
litiques qui naguère se dechiraient
sans pitié. L'honorable chef do
l'opposition a abondé dans mon sons
et a consenti à l'abolition do l'op-
position. Jo me suis consulté avec
mes amis et après mûre délibéra-
tion nous nous sommes décidés à de-
mander au chef des libéraux une
garantie de sa bonne foi.

L'HoN. M. JOLY. Cette garantio
sera ma parole d'honneur do gon-
tilhomme.

L'HoN. M. LoRANoER Cela ne
suflit pas. Jurez nous votre grande
conscience......

K'Hox. M. PAQUEr, Du bon
iou.

L'HoN. M. JOLY. Eh bien, oui, ma
grande conscienco du bon ion.

M. TARTE. Cela ne mo satisfait
point. Je ne crois pas à la conscien.
ce de l'honorable M. Joly. On sait
ce quo cela vaut dans l'affaire do...

.'Uoy. M. CrAPLEAU. Silence,
vous allez envenimor les choses et
on no s'entendra plus. No faisons
plus d'allusions aux affaires du
passe .

L'IHoN. M. JOLY Dans ce cas, je
suis pret à prendre le serment. Je
ferai un affidavit.

M. TARTE. Ca, c'est pour nous
blaguer. On sait quo M. Joly a dit
que lo serment n'était qu'une for:.
mule banale. Il n'y a pas de flatte al
fair là-dessus.

L'HoN. M. CHAPLEAU. Tenez, M,
l'Orateur, il y a un moyen beau-
coup plus simple do régler l'affaire.
On mettra les choses en blanc et
noir. On signera un acte devant un
notaire.

L'Hox. M. Jorv. C'est parfait.
Rédigeons un contrat par devant
notaire,

L'HoN. M. CHAPLEAu. Alor je
proposo que l'Orateur quitte le
fauteuil et que la chambre se forme
on comité général, Losergontd'ar-
mes nous amonera un notaire qui
couchera toutes nos conditions sur
le papier. Vous comprenez, M, l'O-
rateur, que la discrétion la plus
absolue doit être gardéo sur cette
résolution. La chambre aux yeux
du peuple dovra paraitre divisée,
car il no pont exister aucun gou-
vernoment sans opposition. Nous
allons nous pardonner mutuelle.
mont nos peccadilles et nous èn-
tendre ohsemble.

L'ION. M. JOLY. Comme dos lar-
rons on foire.

L'HoN. M. CUAPLEAU. Précisé-
ment.

L'Orateur quitte le.fauteuil et la
chambre se forme en comité géné-
ral. 1

Le notaire Télosphore Ladébau-
che est introduit dans lo comité
et il rédige le contrat suivant.

L'an 1880, pardevant Téles.
phore Ladébauche, notaire pu-
blic pour la province do Québec,
résidant à St. Sauveur, ont compa.
ru

L'hon. J. A. Chapleau. premier
bommour do la province de Québec
résidant au Windsor Hotel, Mont.
réal.

d'une part.
Et l'hon. I. G. Joly, ex-premier

bommour de la dito province, res[-
dant au Peloton,

d'autre part,
Losquels ont fait entre eux les

conventions suivantes :
Le dit I. G. Joly pour et moy.

ennant les conditions ci après ex-
posées a cédé, transporté, abandon-
né sans autre garantie que celle
do ses faits et promessos au dit J.
A. Chaploau présent et acceptant,
savoir : Tout et chacun des droits
parts et prétentions qu'il peut, ou
pourrait avoir et possséder à quel-

ue titre que ce soit et provenant
de quelque source que ce puisse
être, dans un certain lopin de terre
appelé la province .do Québec, y
compris tous arbres morts ou pen-
dant par racine, rochers, cailloux,
terrains miniers, manufactu-
res rivières et les poissons y cot-
tunus,avoc los dames, moulins tour-
nants, le chemin de for du Nord y
compris la courbe de St. Martin, la
formo Gale, les propriétés connues
sous les noms de la Vacherie à
Québec oit se trouve lo parc aux
veaux et de Bellerivo à Montréal,
avec circonstances et dépendances
tenants et aboutissants.

Tel que le tout se trouve actuel-
lementsans aucune exception ni ré.
serve et dont lo dit Chapleau se dit
content et satisfait pour l'avoir vu
et visité.

Le tout étant tenu on franc et
commun soccage.

Le dit Chapleau naura la jouis-
saeo«do tout ce quo dessus énumé.
ré à compter do ce jour, pendant
l'espace do cinq annnéos consécuti.
ves à laquelle époque il devra re-
mettre le tout en bon ordre et état
au dit Joly ou à ses successeurs
hoirs et ayant cause.

La présente cession est ainsi faite
à ia charge par le dit Clîapleau qui
s'engago de remplir et exécuter
ponctuellement et à la complète
exonération du cédant de manière
qu'il n'en soit jamais troublé ni
inquiètè à l'avenir los charges et
obligations suivantes:

Premièrement, d'acquiter envers
les capitalistos français l'omprunt
de 84.000,000, contracté derniére.
ment sur lo marché de Paris avec
intérêts à accroitre sur icolui à
compter de la date du susdit cm.
prunt.

Secondement, de no pouvùir affec-
ter, hypothèquer-on aliéner en au.
cuno façon quelconque lo dit che-
miu do fer ni ses circonstances et
dé >endancos.

froisièment. Do cultiver le ter.
rains de la Vacherie par sol et sai-
son nouvelles afin quo los 6 veux
présentement cédés y soient paca.
géà d'une maniérè convenable à
leur état et do clôturer le dit ter-
rain do manière à empéichor ces


